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ICO-LA ROUTE DES LANGUES  22 avenue Victor Hugo 75116 Paris 

Tél. : 01 44 21 81 40 – Fax : 01 44 21 81 31. 
Emails : ico@laroutedeslangues.com / vinh.robin@laroutedeslangues.com 

www.ico-laroutedeslangues.com  

 

ICO LA ROUTE DES LANGUES  
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Règles communes à tous les séjours linguistiques 

 
- Les professeurs sont des spécialistes de l’enseignement de l’Anglais langue étrangère. 
- Les cours ont lieu en groupes internationaux comportant au maximum 18 élèves, généralement 15. 
- Un test effectué le premier jour, permet d’affecter les étudiants à un groupe de niveau approprié. 
- Les prix indiqués pour les sessions de préparation aux examens ne comprennent pas les frais d’inscription à ces examens. 
- Les examens ayant souvent lieu après la fin des sessions, il faut parfois prévoir une prolongation de l’hébergement. 
- L’hébergement en famille est en demi-pension en semaine et pension complète le week-end.. 
- Les cours tombant un jour de semaine férié ne sont pas rattrapés et ne donnent lieu à aucune compensation ou 
remboursement. 
 

Ecoles de Langues  ou Université ? 
 

- Les écoles de langue sont généralement situées en centre-ville. Elles offrent un environnement international convivial. 
- Les centres de langue des universités  vous permettent de rencontrer plus facilement des étudiants australiens, mais ils ont 
des dates de démarrage de cours fixes. Ils sont situés généralement sur d’immenses campus, modernes à l’extérieur des 
villes. La durée des cours  est généralement plus longue. 
  

Visas 
 

- Pour les séjours de moins de 12 semaines, le visa touriste ETA est suffisant. Il est délivré par votre agence de voyages 
environ : 105$. 
- Pour une durée supérieure, le visa étudiant est obligatoire environ 565 $. Il permet aussi aux étudiants de travailler 20 
heures par semaine. Un permis de travail doit être demandé sur place en Australie, après contact avec l’école. Ce permis 
n’est pas toujours accordé dès le début du séjour.  
- Depuis le 1er janvier 2004, les jeunes de 18 à 30 ans peuvent demander un  Working Holiday Visa permettant d’étudier 
(4 mois maximum) et de travailler pendant un an, mais  pas plus de 4 mois dans le même emploi, sauf s’il s’agit de récoltes. 
Coût du visa environ 270 €. 
Notre service d’Aide aux visas s’occupera de vous les faire délivrer dans les meilleurs délais.  

����
Couverture sociale et Assurances����

 
- La couverture sociale étudiante australienne OSHC est obligatoire pour tous les séjours d’une durée de plus de 13 
semaines avec visa étudiant. Son coût est compris dans le forfait des cours.  
- Il est possible également de souscrire une assurance complémentaire (complément maladie, rapatriement, accident, 
assistance juridique, responsabilité civile). 

 
Voyage 

 
Si vous le souhaitez, nous pouvons nous occuper de votre billet d’avion. Durant les fêtes de fin d’année et en été, les prix 
sont généralement plus élevés. Compter environ 1 200 € pour un Aller/Retour. 
 

Toute demande de séjour en Australie et en Nouvelle Zélande fera l’objet d’un DEVIS. 
N’hésitez pas à en faire la demande par email à : vinh.robin@laroutedeslangues.com 
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Capitale de l’Australie occidentale avec 1,2 million d’habitants, Perth est la seule grande 
ville de la côte ouest. Elle incarne un mode de vie à la californienne, avec ses plages de 
surf et son climat très agréable. Vous pouvez choisir une école de langues en centre-ville 
ou un cours de langues à l’Université qui est  l’une des meilleures du monde. 
 
 

Ecole de langues (à partir de 17 ans) : 
Anglais général (pour tous niveaux). Début des cours chaque lundi. 
- Cours de Préparation aux examens de Cambridge :  

o Niveau PET : Sessions : 9 Janvier -16 Mars, 26 Mars – 1er Juin et 2  Octobre – 7 Décembre 2012 
o Niveau FCE/CAE : Sessions : 3 Janvier- 9 Mars, 19 Mars – 8 Juin, 10 Septembre – 30 Novembre 2012 

 Programme AU PAIR : Cours d’Anglais + 15h de travail dans la famille. 1 jour et demi de repose hebdomadaire
  

Cours et  Hébergement Fami l le 
  Demi-pension  et   Accuei l  à l ’aéropor t  4 semaines 10 semaines 12 semaines 

Anglais général 25 cours par semaine 2470 
 5555€ 6590€ 

Préparation Cambridge   5355 € 6380 € 
Programme DEMI PAIR   3450 

 
Université (à partir de 18 ans) : 
 
L’une des premières universités d’Australie, l’une des mieux cotées du monde . Le Centre de Langues de l’Université propose 
des formations intensives en langue anglaise à tous les niveaux avec préparations aux examens de Cambridge et l’IELTS. 

- Nous consulter pour les Dates de début des sessions IELTS et cours de préparation aux examens de Cambridge :  
  Frais d’Examen en sus : environ 317 $ IELTS et 362 $ FCE Cambridge et 368 $ CAE Cambridge .  

-  
 

Cours+Hébergement+Accuei l  Aéropor t  5 semaines 10 semaines 12 semaines 

Préparation IELTS  3380 €   
Examens Cambridge  6180 6985 € 

   
����
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Byron Bay est situé à 2 heures de voiture au Sud de Brisbane. C’est une région très 
touristique et appréciée pour ses immenses plages de sable fin, sa végétation 
luxuriante au bord de l’Océan et surtout ses dauphins, tortues et baleines. C’est le 
paradis des surfeurs et des jeunes « écolos » car le moyen de transport favori est la 
bicyclette. Température moyenne en Eté : 28° et en Hiver : 21°.  
 
 

Ecole de langues (à partir de 16 ans) : 
 

o Démarrage des cours tous les Lundis. Préparation IELTS de 6 à 12 Semaines. Nous consulter pour les dates. 
o Préparation aux Examens de Cambridge. Sessions : : 4 Janvier – 11 Mars, 21 Mars – 10 Juin, 27 Juin – 19 Août et 

12 Septembre- 2 Décembre 2011. 
o Anglais  (3 cours le matin) + SURF (3 fois x 2,30h  par semaine) : Toute l’ année 
o Anglais pour JUNIORS (14 – 17 ans) : Cours le matin + Activités tous les après midis et Excursion (4 semaines) du  

.2 Juillet au 24 Juillet 2012 
o IELTS  - Dates des  Sessions : .3 Janvier, 26 Mars, 18 Juin, 10 Septembre 3 Décembre 2012 
o Préparation Cambridge  FCE et CAE: 3 Janvier, 19 Mars, 10 Septembre 2012 
o Frais Examens Cambridge :  FCE : 382 $ CAE : 388 $ 
 

Anglais Cours+Hébergement Fami l le +Accuei l  4 semaines 10 semaines 12 semaines 
Préparation Cambridge  5 885 € 6 780 € 

Anglais + Surf 3 165 €   
Anglais général  (25h/semaine)/ IELTS 3 230 €   

Anglais pour Juniors   4 350 € €   
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Troisième ville d’Australie avec 1,45 million d’habitants, après Sydney 
et Melbourne, Brisbane est la capitale du Queensland, surnommé le 
« Sunshine  State » pour son ensoleillement exceptionnel. Brisbane est à 
une heure des plages de la Gold Coast, Byron Bay et  Sunshine Coast. 
 

Nos partenaires sont des écoles de langues situées en centre ville, près des transports publics et des centres commerciaux, ainsi 
que des magasins et des restaurants. 
 
Ecole de Langues (à partir de 17 ans) :  
 

- Anglais général : Début des cours chaque lundi.  
- Préparation IELTS sur 5 et 10 semaines.  
- Cours de Préparation aux Examens de Cambridge sur une durée de 10 et 12 semaines. 

Dates sessions : 3 Janvier et 18 Juin 2012 (sessions de 10 semaines) 19 Mars et 10 Septembre (sessions de 12s)  
 Dates IELTS  : 3 Janvier, 12 Mars, 21 Mai, 30 Juillet, 8 Octobre 2012 

   
For fa i t  Cours et  Hébergement 

Fami l le Demi-pension  et  accuei l  à 
l ’aéropor t  

4 semaines 10 semaines 12 semaines 

Anglais général 25 cours par semaine 2 850 €   
Préparation  Cambridge  5 185 € 7 650 € 

Préparation IELTS  5 180 € 7 650 
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La Sunshine Coast avec son climat subtropical (entre 22 et 28° toute l’année) est 
située à 100 km au nord de Brisbane. Contrairement à la Gold Coast où poussent de 
nombreux gratte-ciels, cette « Côte du Soleil » est encore sauvage avec des plages 
de sable blanc à perte de vue, des forêts tropicales. Un environnement de toute 
beauté. Notre école très conviviale, se trouve à Noosa. Outre un programme 
complet de cours d’Anglais général et de cours de préparation aux examens de 
Cambridge, elle a un spécial SURF: 2 semaines de cours d’Anglais semi intensifs et 
16 heures de cours de surf par les moniteurs diplômés de leur catégorie. 

 

 

Ecole de Langues (à partir de 16 ans) : 

 
- Anglais général : 25 cours par semaine. Démarrage des cours chaque les lundi. 
- Anglais + SURF ; Toute l’année. 
- Préparation aux Examens de Cambridge PET/FCE /CAE  :3 Janvier, 19 Mars, 21 mars, 18 Juin, 10 Septembre  2012 
- COURS JEUNES (14 – 18 ans) : (2 Juillet – 24 Août 2012)  3 cours d’Anglais par jour + Multiactivités 

 
 

Cours + Hébergement Fami l le et  
Accuei l   4 semaines 10 semaines 12 semaines 

Anglais + Surf 3095 €   
Anglais général 25 cours par semaine 2485 € 5390 €  
IELTS préparation sur 12 semaines   6285 
Preparation Cambridge  5390 €  6285 € 
Cours Jeunes  3480   
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Capitale des Nouvelles Galles du sud (New South Wales) et principale ville d’Australie, Sydney 
est aussi le berceau de la nation australienne. Son histoire remonte à 1788, lorsqu’une flotte de 11 
navires en provenance d’Angleterre, avec à son bord marins et bagnards, y installa un premier 
campement. Aujourd’hui premier centre économique et commercial, capitale du cinéma et de la 
musique, ville jeune et dynamique située dans un site magnifique autour de sa baie, Sydney 
compte environ 4 millions d’habitants. 

 
Ecoles de Langues près des plages de Bondi et Manly (à partir de 17 ans)  : 
 
Anglais général : Démarrage des cours chaque lundi. 
Préparation TOEFL sur 4 semaines et à l’IELTS sur 10 semaines. Nous consulter pour les dates de démarrage. 
Examens de Cambridge sur 10 semaines ou 12 semaines. 
Dates :3 Janvier- 9 mars (10 semaines),19mars- 8 juin; 12 juin-23 Août et 10 septembre-4 décembre 2012 (12 semaines). 
 
 

Cours + Hébergement Fami l le Demi 
Pension  et  Accuei l  4 semaines 10 semaines 12 semaines 

Anglais général 25 cours par semaine 3 250 € 6 580 €  
Préparation Cambridge (Frais examen 

inclus)  6 568 € 7 680 € 

 
 
Ecoles de Langue en centre ville (à partir de 17 ans) : 
 

- Anglais général, Début des cours chaque lundi. Préparation Examens de Cambridge : Nous consulter pour les 
dates des sessions   

- Anglais + Job : Working Holiday Visa : sur devis. 
- Hébergement en résidence : nous consulter sur les disponibilités et les prix. Sur devis. 

 
 

Cours + Hébergement Fami l le Demi 
Pension  + Accuei l  4 semaines 

 
6 semaines 

 
10 semaines 12 semaines 

Anglais général 25 cours par semaine 3 150 € 4 180 € 6 390 7 450 € 
Préparation Cambridge   4 280 € 6 520 € 7 615  € 
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Ville tropicale du « Far North Queensland », Cairns est à une heure des stations 
balnéaires de la grande Barrière de Corail. L’arrière-pays est également 
spectaculaire avec sa forêt tropicale luxuriante. L’école privée est située en 
centre ville et accueille des participants de toutes nationalités. En dehors des 
cours, une multitude d’activités est proposée aux étudiants : journée de bateau 
vers l’île de Fitzroy, Daintree Rainforest et ses palétuviers avec 430 espèces 
d’oiseaux… 

 
 
Ecole de Langues  (à partir de 16 ans) : 

 
- Cours d’Anglais général. Début des cours tous les lundis  
- Cours de préparation aux examens de Cambridge  FCE t CAE  : 12 Juin – 24 Août  2012   
- 12 Septembre – 2 Décembre 2011 (12 semaines) . 

  
Cours + Hébergement en Famille + Accueil 4 semaines 10 semaines 11 semaines 
Préparation Cambridge   5 850 € 6 780 € 
Anglais général 2 920 € 5 820 € 6 750 € 
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Capitale de l’Australie méridionale avec 1,1 million d’habitants, 
Adélaïde est une ville calme et authentique qui a su concilier 
douceur de vivre et dynamisme économique et culturel. L’école 
est très bien située en centre ville à proximité d’un superbe 
jardin.����

 
 
 
Ecole de Langues (à partir de 16 ans) :  

 
- Anglais général. : Cours intensifs, 30 heures par semaine  Démarrage tous les débuts de mois. 
- Préparation aux Examens de Cambridge. Dates des sessions : Nous consulter 

Préparation IELTS : Dates des sessions sur 12 semaines : Nous consulter  
 
 
 

Cours + Hébergement famille Demi-pension + 
Accueil 

4 semaines 9 semaines 12 semaines 

Cours intensifs (30 heures par semaine) 3 250 € 5 950 €  

Préparation Cambridge    7 680 € 

Préparation  IELTS   7 680 € 
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Capitale de l’Etat du Victoria, avec 3,2 millions d’habitants, Melbourne est 
considérée comme la capitale culturelle et intellectuelle de l’Australie. Ses 
universités sont parmi les plus prestigieuses d’Australie. Elle se distingue par 
un certain élitisme et conservatisme. Son climat est doux, son ambiance très 
« british », élégante et raffinée.  
 

 
 
Ecole de Langues en centre ville  (à partir de 17 ans) 
 

Anglais Général, Anglais des Affaires : Début des cours tous les lundis. 
Préparation à l’IELTS pendant 5 semaines ou 10 semaines. Préparation aux examens de Cambridge sur 10 et 12 semaines. 
  

 
 

����
����
����

����

Cours + Hébergement en Famille + Accueil 4 semaines 10 semaines 

Anglais général 25 cours par semaine 3 580 €  

Préparation Cambridge (Frais examen inclus)   7 500 € 
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La Nouvelle Zélande est un archipel composé de deux grandes îles séparées par le Détroit de Cook : l’île 
du Nord et l’île du Sud. Sa superficie est de 268 000 km2, sa population de 3,7 millions d’habitants (dont 
13 % de Maoris). 
 

 

 
Découverte il y a environ 750 ans par les Maoris originaires de Polynésie, la 
Nouvelle Zélande est encore aujourd’hui une terre d’aventure et de 
dépaysement. Rares sont les pays qui offrent une nature aussi accueillante, 
intacte et peu habitée. Sur un territoire de dimension modeste défilent des 
paysages d’une rare beauté : « Alpes » et fjords majestueux au Sud, forêts 
vierges et plages de sable blanc au Nord, en passant par des zones de volcans 
en activité. 
La faune est également remarquable avec des espèces uniques au monde 
comme le fameux kiwi, figure emblématique du pays. Les phoques, les 
pingouins et même les baleines ont trouvé refuge dans ce havre de tranquillité. 
Fière de sa nature, fière de son héritage maori, la Nouvelle Zélande est aussi 
un pays au niveau de vie très élevé, avec une économie essentiellement 
tournée vers l’Australie et l’Asie du Sud-Est. Elle n’est qu’à 3 heures de 
l’Australie. 
 

La Nouvelle Zélande, c’est aussi le paradis des amateurs d’activités sportives en harmonie avec les 
grands espaces : voile, surf, ski, alpinisme, randonnée, rafting… 
La température moyenne en hiver est de 12° et en été de 25°. Au printemps et en automne, elle est de 18°. 
Les écoles sélectionnées sont toutes membres de FIELSNZ, fédération reconnue et agréée par le 
Ministère de l’Education néo-zélandais. Elles préparent toutes aux examens de Cambridge, à l’IELTS,  
certaines au TOEFL ou au TOEIC. 
 

Visa et formalités médicales 
 

Pour un séjour d’une durée de moins de 12 semaines, aucun visa n’est nécessaire. Pour une durée plus 
longue, un visa étudiant est obligatoire (260 C environ). 
Il est également possible de demander un VVT (Visa Vacances Travail) valable un an et coûtant environ 
115 €. Ce type de visa permet de travailler dans certaines conditions (il faut en particulier avoir moins de 
30 ans). Ce visa étant contingenté (5000 par an pour la France), il est vivement conseillé de déposer son 
dossier début mars. Des formalités médicales peuvent être nécessaires pour les étudiants ayant séjourné 
dans certains pays à risques, s’ils désirent étudier en Nouvelle Zélande plus de 6 mois. 
 

La couverture sociale 
 

Les assurances sont obligatoires. ICO – La Route des Langues propose différentes assurances françaises : 
couverture maladie, rapatriement, accident, responsabilité civile, assistance juridique pour étudiants à 
partir de 50 € par mois. 
 

Billet d’avion 
 
ICO – La Route des Langues peut vous proposer des billets d’avion avec des compagnies sérieuses à des 
tarifs avantageux. 
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C’est la principale métropole de Nouvelle Zélande (avec près d’un million d’habitants) et 
un important centre culturel. Située sur les flancs de volcans éteints, entourée de plages au 
sable doré, c’est aussi une destination idéale pour les amoureux de la nature ou des sports 
nautiques. Surnommée la « City of Sails », elle est la ville au monde avec le plus grand 
nombre de yachts par habitant. 

Ecole de langues internationale (17ans+), située près de l’Université et disposant de 
laboratoire de langues, salle d’ordinateurs, bibliothèque. Démarrage des cours d’Anglais 
général chaque lundi. Cours de préparation aux examens de Cambridge. Début des cours : 

 9 Janvier (9 semaines) 10 Mars, 10 Septembre (12 Semaines) et 5 Juin 2012(10 Semaines )   

Cours + Hébergement Fami l le demi-
pension  + Accuei l  aéropor t  4 semaines 9 semaines 10 semaines 

 
12 semaines 

Anglais général / IELTS   2 280€ 5 550 €   
Préparation examen Cambridge    6 150 €  
Préparation TOEFL / TOEIC     7 250 € 

  
  
 

/// / � � � ! � 0  " �� � � ! � 0  " �� � � ! � 0  " �� � � ! � 0  " � ����
 

Capitale de la Nouvelle Zélande, Wellington (410 000 habitants) est située à l’extrémité sud de 
l’île du Nord, au bord d’une magnifique rade entourée de montagnes. Point de passage obligé 
entre les deux îles, Wellington est une ville très vivante conseillée aux amoureux de la nature et 
aux passionnés d’activités de plein air 

 
 :  Ecole de langues internationale 

Elle dispense des cours d’Anglais général et des cours  de préparation aux examens de 
Cambridge. Dates des sessions : 10 janvier – 11 Mars (9 semaines) , 21 Mars – 10 Juin, 12 
septembre 2 Décembre 2012 (12 semaines) 
Elle offre aussi un programme de DEMI PAIR sur 12 ou 24 semaines (Working Holiday Visa) 
avec passage d’examens IELTS ou Cambridge. Nous consulter pour les dates des sessions. 

 
Cours + Hébergement Famille pension 
complète + Accueil à l’aéroport  

4 semaines 9 semaines 12 semaines 

Anglais général (24 heures/sem)  2 650 € 5 200€ 5 150 € 
Examens de Cambridge   6 780 € 

Demi – Pair sur 12 ou 24 Semaines   3 250 € 
 
 
 

�#$!� �#�$�#�#$!� �#�$�#�#$!� �#�$�#�#$!� �#�$�#�
 

Située dans l’île du Sud en plein cœur de la vaste région de Canterbury, Christchurch 
(300 000 habitants) est la ville la plus britannique de la Nouvelle Zélande. C’est une ville 
paisible, traversée par le pittoresque fleuve Avon, aux jardins pleins de charme et 
d’exubérance. C’est l’un des points de départ pour les fameuses « Alpes du Sud », véritable 
paradis pour les amateurs de randonnées et de ski. 
Ecole de Langues (à partir de 17 ans + ) : 
Anglais général, Préparation IELTS ; Cours de Préparation aux Examens de Cambridge. 

Dates des sessions : 5 janvier (session de 10 semaines), 22 Mars et 13 Septembre 2012 (sessions de 12 semaines). 
 

Cours + Hébergement Famille DP + Accueil 4 semaines 9 semaines  10 semaines 
 

12 semaines 

Anglais Général / IELTS (23heures/semaine) 2 780 € 5 450 €   

Préparation Examens de Cambridge  5 550 € 6 150 € 7 250 
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BULLETIN D'INSCRIPTION 2012 
 

ICO - La Route des Langues 
22, avenue Victor Hugo 

75116 Paris 
 

�  : 01 44 21 81 40 
Fax : 01 44 21 81 31 

Email : ico@laroutedeslangues.com 

Merci de coller 
ici votre photo 

����
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�� ���4444����
Nom :  .......................................................................................................... Prénom : ............................................  
Adresse : .................................................................................................................................................................  
Date de naissance :  ...................................................................................... �  portable : ......................................   

 email : ………………………………. .......................................................... �  domicile: ..........................................  
Personne à prévenir en cas d'urgence : : ……………………………………...�  :  ...................................................  
Fumez vous ? :    Oui   Non  
Allergie éventuelle :    Oui    Non  
Précisez :  ................................................................................................................................................................  
 
����&
��
������&
��
������&
��
������&
��
��� ���4444����
Nom du responsable :  .............................................................................................................................................  
Profession père :  .....................................................................................................................................................  
Profession mère :  ....................................................................................................................................................  
Adresse : .................................................................................................................................................................  
Code postal :  ..................................... Localité :  .....................................................................................................  
�  domicile :  .................................... �  portable :  .....................................  Email :  ........................................  
 
��5����36������5����36������5����36������5����36����� ���4�4�4�4�����
Centre :  Pays :  
Date de début :  .................................. Nbre de semaines :  ............................ Nbre cours/semaine :  ........................  
Niveau de langues :    Débutant   Elémentaire  
   Intermédiaire I   Intermédiaire II    Avancé 
Souhaitez vous un hébergement ? :    Oui   Non  Nombre de semaines :  ....................  
   Famille   Résidence  
"2���
��7
3���
�����"2���
��7
3���
�����"2���
��7
3���
�����"2���
��7
3���
������ ���
Voyage (achat du billet) :   Oui   Non  Accueil à l'arrivée :    Oui   Non  
Assurance :    Oui   Non 
Garantie Annulation (3% du prix total séjour + voyage) :    Oui   Non  
 

Comment avez-vous connu ICO ? ............................................................................................................................  
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Organisme gérant la convention :  ............................................................................................................................  
Adresse : .................................................................................................................................................................  
Nom du responsable :  ......................................................................................... �  : .............................................  
 

Je soussigné (e)  .......................................................................................................................................................  
déclare avoir pris connaissance des conditions générales et particulières auxquelles j'adhère sans restriction. 
Ci-joint une photo d'identité récente et un acompte de 800 � . 
 
Fait à :  .............................................. le :  ....................... Signature du participant :  ...............................................  
 (ou du représentant légal) 
 
 
 

Paiement par CB ( Visa/Mastercard ) 
N° Carte :  ....................................................................... Expire le :  .................. Cryptogramme : ..........................  
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Les informations figurant sur ce bulletin feront l'objet de traitements informatiques. Le participant disposera dans les 
conditions prévue par la loi "informatique, fichiers et libertés" du 6 janvier 1978 d'un droit d'accès, de communication et de 
rectification de ces données. 

Les CONDITIONS GENERALES DE VENTE régissant les rapports entre les agences de voyage et leur clientèle sont celles fixées par la loi N° 92-645 du 13 
juillet 1992 et le décret d’application N° 94-490 du 15 juin 1994. 
 
 

Extrait du décret : articles 95 à 103  
 

 
Art.95. – Sous réserve des exclusions prévues au deuxième alinéa (a et b) de l’article 14 de 
la loi du 13 juillet 1992 susvisée, toute offre et toute vente de prestations de voyages ou de 
séjours donnent lieu à la remise de documents appropriés qui répondent aux règles définies 
par le présent titre. 
En cas de vente de titres de transport aérien ou de litiges de transport sur ligne régulière non 
accompagnée de prestations liées à ces transports, le vendeur délivre à l’acheteur un ou 
plusieurs billets de passage pour la totalité du voyage émis par le transporteur ou sous sa 
responsabilité. Dans le cas de transport à la demande, le nom et l’adresse du transporteur, 
pour le compte duquel les billets sont émis, doivent être mentionnés. 
La facturation séparée des divers éléments d’un même forfait touristique ne soustrait pas le 
vendeur aux obligations qui lui sont faites par le présent titre. 
Art. 96.- Préalablement à la conclusion du contrat et sur la base d’un support écrit, portant 
sa raison sociale, son adresse et l’indication de son autorisation administrative d’exercice, le 
vendeur doit communiquer au consommateur les informations sur les prix, les dates et les 
autres éléments constitutifs des prestations fournies à l’occasion du voyage ou du séjour, 
tels que : 
1° La destination, les moyens, les caractéristiques et les catégories de transport utilisées ; 
2° Le mode d’hébergement, sa situation, son niveau de confort et ses principales 
caractéristiques, son homologation et son classement touristique correspondant à la 
réglementation ou aux usages du pays d’accueil ; 
3° Les repas fournis ; 
4° La description de l’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un circuit ; 
5° Les formalités administratives et sanitaires à accomplir en cas, notamment, de 
franchissement des frontières ainsi que leurs délais d’accomplissement ; 
6° Les visites, excursions et les autres services inclus dans le forfait ou éventuellement 
disponibles moyennant un supplément du prix ; 
7° La taille minimale ou maximale du groupe permettant la réalisation du voyage ou du 
séjour ainsi que, si la réalisation du voyage ou du séjour est subordonnée à un nombre 
minimal de participants, la date limite d’information du consommateur en cas d’annulation 
du voyage ou du séjour : cette date ne peut être fixée à moins de vingt et un jour du départ ;  
8° Le montant ou le pourcentage du prix à verser à titre d’acompte à la conclusion du 
contrat ainsi que le calendrier de paiement du solde ; 
9° Les modalités de révision des prix telles que prévues par le contrat en application de 
l’article 100 du présent décret ; 
10° Les conditions d’annulation de nature contractuelle ; 
11° Les conditions d’annulation définies aux articles 101, 102 et 103 ci-après ; 
12° Les précisions concernant les risques couverts et le montant des garanties souscrites au 
titre du contrat d’assurance couvrant les conséquences de la responsabilité civile 
professionnelle des agences de voyages et de la responsabilité civile des associations et 
organismes sans but lucratif et des organismes locaux de tourisme ; 
13° L’information concernant la souscription facultative d’un contrat d’assurance couvrant 
les conséquences de certains cas d’annulation ou d’un contrat d’assistance couvrant certains 
risques particuliers, notamment les frais de rapatriement en cas d’accident ou de maladie. 
Art. 97. - L’information concernant la souscription facultative d’un contrat d’assurance 
couvrant les conséquences de certains cas d’annulation ou d’un contrat d’assistance 
couvrant certains risques particuliers, notamment les frais de rapatriement en cas d’accident 
ou de maladie. 
Art. 98. – Le contrat conclu entre le vendeur et l’acheteur doit être écrit, établi en double 
exemplaire dont l’un est remis à l’acheteur, et signé par les deux parties. Il doit comporter 
les clauses suivantes : 
1° Le nom et l’adresse du vendeur, de son garant et de son assureur ainsi que le nom et 
l’adresse de l’organisateur ; 
2° La destination ou les destinations du voyage et, en cas de séjour fractionné, les 
différentes périodes et leurs dates ; 
3° Les moyens, les caractéristiques et les catégories des transports utilisés, les dates, heures 
et lieux de départ et de retour ; 
4° Le mode d’hébergement, sa situation, son niveau de confort et ses principales 
caractéristiques, son classement touristique en vertu des réglementations ou des usages du 
pays d’accueil ; 
5° Le nombre de repas fournis ; 
6° L’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un circuit ; 
7° Les visites, les excursions ou autres services inclus dans le prix total du voyage ou du 
séjour ; 
8° Le prix total des prestations facturées ainsi que l’indication de toute révision éventuelle 
de cette facturation en vertu des dispositions de l’article 100 ci-après ; 
9° L’indication, s’il y a lieu, des redevances ou taxes afférentes à certains services telles que 
taxes d’atterrissage, de débarquement ou d’embarquement dans les ports et aéroports, taxes 
de séjour lorsqu’elles ne sont pas incluses dans le prix de la ou des prestations fournies ;  
10° Le calendrier et les modalités de paiement du prix ; en tout état de cause, le dernier 
versement effectué par l’acheteur ne peut être inférieur à 30 % du prix du voyage ou du 
séjour et doit être effectué lors de la remise des documents permettant de réaliser le voyage 
ou le séjour ; 
11° Les conditions particulières demandées par l’acheteur et acceptés par le vendeur ; 
 

 
12° Les modalités selon lesquelles l’acheteur peut saisir le vendeur – d’une réclamation 
pour inexécution ou mauvaise exécution du contrat, réclamation qui doit être adressée 
dans les meilleurs délais, par lettre recommandée avec accusé de réception au vendeur, et 
signalée par écrit, éventuellement à l’organisateur – voyage et au prestataire de service 
concernés ;  
13° La date limite d’information de l’acheteur en cas d’annulation du voyage ou du séjour 
est liée à un nombre minimal de participants, conformément aux dispositions du 7° de 
l’article 96 ci-dessus ; 
14° Les conditions d’annulation de nature contractuelle ; 
15° Les conditions d’annulation prévues au articles 101, 102, et 103 ci-dessus ; 
16° Les précisions concernant les risques couverts et le montant des garanties au titre du 
contrat d’assurance couvrant les conséquences de la responsabilité civile professionnelle 
du vendeur ; 
17 ° Les indications concernant le contrat d’assurance couvrant les conséquences de 
certains cas d’annulation souscrit par l’acheteur (numéro de police et nom de l’assureur), 
ainsi que celles concernant le contrat d’assistance couvrant certains risques particuliers, 
notamment les frais de rapatriement en cas d’accident ou de maladie ; dans ce cas, le 
vendeur doit remettre à l’acheteur un document précisant au minimum les risques 
couverts et les risques exclus ; 
18° La date limite d’information du vendeur doit remettre à l’acheteur un document 
précisant au minimum les risques couverts et les risques exclus ; 
19° L’engagement de fournir, par écrit, à l’acheteur, au moins dix jours avant la date 
prévue pour son départ, les informations suivantes ; 
a) Le nom, l’adresse et le numéro de téléphone de la représentation locale du vendeur 

ou, à défaut, les noms, adresses, et numéros de téléphone des organismes locaux 
susceptibles d’aider le consommateur en cas de difficulté, ou, à défaut, le numéro 
d’appel permettant d’établir de toute urgence un contrat avec le vendeur ; 

b) Pour les voyages et séjours de mineurs à l’étranger, un numéro de téléphone et une 
adresse permettant d’établir un contrat direct avec l’enfant ou le 1° responsable sur 
place de son séjour. 

Art.99. – L’acheteur peut céder son contrat à un cessionnaire qui remplit les mêmes 
conditions que lui pour effectuer le voyage ou le séjour, tant que ce contrat n’a produit 
aucun effet. 
Sauf stipulation plus favorable au cédant, celui-ci est tenu d’informer le vendeur de sa 
décision par lettre recommandée avec accusé de réception au plus tard sept jours avant le 
début du voyage. Lorsqu’il s’agit d’une croisière, ce délai est porté à quinze jours. Cette 
session n’est soumise, en aucun cas, à une autorisation préalable du vendeur. 
Art. 100. – Lorsque le contrat comporte une possibilité expresse de révision du prix, dans 
les limites prévues à l’article 19 de la loi du 13 juillet 1992 susvisée, il doit mentionner 
les modalités précises de calcul, tant à la hausse qu’à la baisse, des variations des prix, et 
notamment le montant des frais de transport et taxes afférentes, la ou les devises qui 
peuvent avoir une incidence sur le prix du voyage ou du séjour, la part du prix à laquelle 
s’applique la variation, le cours de la ou des devises retenu comme référence lors de 
l’établissement du prix figurant au contrat. 
Art. 101. – Lorsque, avant le départ de l’acheteur, le vendeur se trouve contraint 
d’apporter une modification à l’un des éléments essentiels du contrat tel qu’une hausse 
significative du prix, l’acheteur peut, sans préjuger des recours en réparation pour 
dommages, éventuellement subis, et après en avoir été informé par le vendeur par lettre 
recommandée avec accusé de réception : 
- soit résilier son contrat et obtenir sans pénalité le remboursement immédiat des 

sommes versées ; 
- soit accepter la modification ou le voyage de substitution proposé par le vendeur ; 

un avenant au contrat précisant les modifications apportées est alors signé par les 
parties ; toute diminution de prix vient en déduction de prix vient en déduction des 
sommes restant éventuellement dues par l’acheteur et, si le paiement déjà effectué 
par ce dernier excède le prix de la prestation modifiée, le trop-perçu doit lui être 
restitué avant la date de son départ. 

Art. 102. – Dans le cas prévu à l’article 21 de la loi du 13 juillet 1992 susvisée, lorsque, 
avant le départ de l’acheteur, le vendeur annule le voyage ou le séjour, il doit informer 
l'acheteur par lettre recommandée avec accusé de réception : l’acheteur reçoit, dans ce 
cas, une indemnité au moins égale à la pénalité qu’il aurait supportée si l’annulation était 
intervenue de son fait à cette date. 
Les dispositions du présent article ne font en aucun cas obstacle à la conclusion d’un 
accord amiable, ayant pour objet l’acceptation, par l’acheteur, d’un voyage ou séjour de 
substitution proposé par le vendeur. 
Art. 103. – Lorsque, après le départ de l’acheteur, le vendeur se trouve dans 
l’impossibilité de fournir une part prépondérante des services prévus au contrat 
représentant un pourcentage non négligeable du prix honoré par l’acheteur, le vendeur 
doit immédiatement prendre les dispositions suivantes sans préjuger des recours en 
réparation pour dommages éventuellement subis ; 
- soit proposer des prestations en remplacement des prestations prévues en 

supportant éventuellement tout supplément de prix et, si les prestations acceptées 
par l’acheteur sont de qualité inférieure, le vendeur doit lui rembourser, dès son 
retour, la différence de prix ; 

- soit, s’il ne peut proposer aucune prestation de remplacement ou si celles-ci sont 
refusées par l’acheteur pour des motifs valables, fournir à l’acheteur, sans 
supplément de prix, des titres de transport pour assurer son retour dans des 
conditions pouvant être jugées équivalentes vert le lieu de départ ou vers un autre 
lieu accepté par les deux parties. 
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CONDITIONS GENERALES et PARTICULIERES D’INSCRIPTION  
 
Inscription 
 
Celle-ci devient effective à la réception du bulletin d’inscription dûment rempli et signé par l’étudiant majeur ou par ses 
parents si l’étudiant est mineur, accompagné d’un acompte de 800 €, qui sera déduit de la facture totale du séjour. Une facture 
pour le solde est envoyée après l’inscription. Celle-ci devra être réglée au plus tard UN MOIS avant le début du séjour. Dans le 
cas contraire, ICO-LA ROUTE DES LANGUES se réserve le droit d’annuler une inscription, aucun stagiaire ne pouvant 
participer à un séjour si la totalité de la facture n’est pas réglée avant le départ. Pour les inscriptions intervenant moins d’UN 
MOIS avant le départ, le règlement total du séjour doit être joint au bulletin d’inscription. Pour toute modification ICO-LA 
ROUTE DES LANGUES se réserve le droit de demander 95 € de frais de dossier. 
 
Conditions d’annulation (si l’étudiant – ou ses parents – a souscrit la garantie annulation) 

1. Pour raisons majeures (maladie, hospitalisation du stagiaire ou de son père, sa mère, son frère ou sa sœur, convocation 
à un examen non prévisible à l’inscription) avec justificatifs : toutes les sommes versées sont restituées à 
l’exception de la garantie annulation (3 % du prix total : séjour + voyage). 

2. Sans raisons majeures (ou si l’étudiant – ou ses parents – n’a pas souscrit la garantie annulation) :  
Si l’annulation intervient plus d’un mois avant le départ, seul l’acompte est retenu. 
Si l’annulation intervient moins d’un mois avant le départ, nous retenons la totalité du séjour. 

 
Une fois le séjour commencé, aucun remboursement ne peut avoir lieu du fait de l’annulation par le participant ou sa 
famille (s’il est mineur) ou de son retour anticipé . 
 
Discipline : Tout étudiant doit se conformer aux règles et directives imposées par chaque centre. En cas de faute grave et de 
manquement à la discipline, la direction se réserve le droit de le renvoyer sans aucun remboursement du séjour. De plus, les 
frais de rapatriement seront à la charge de l’étudiant ou de sa famille. Le retour se fera sous l’entière responsabilité du stagiaire 
ou de ses parents si le stagiaire est mineur. 
 
Les étudiants sont responsables de tous les dégâts qu’ils pourraient causer et devront payer les coûts des réparations qui seront 
jugées nécessaires. Les étudiants sont responsables de leurs objets personnels et ne peuvent prétendre à dédommagement en 
cas de disparition de ceux-ci. Il est conseillé aux étudiants de ne pas emporter d’objet de valeur.  
 
Les lois prévoient des peines strictes pour le vol à l’étalage, la consommation d’alcool pour le moins de 21 ans, la possession 
de drogues et le port de matériel d’autodéfense.  
 
Transports 
 
Les étudiants voyagent sur des vols réguliers soumis à des règles d’utilisation imposant l’aller et le retour  aux dates inscrites 
sur le billet. En fonction des impératifs de compagnies aériennes, les dates de départ et de retour peuvent varier de 24 heures. 
Chaque étudiant est responsable de son billet. 
En aucun cas, ICO-LA ROUTE DES LANGUES ne peut être tenue responsable de toute modification due à des circonstances 
extérieures impérieuses, ni à des retards dus aux grèves ou aux transporteurs… Les frais occasionnés par toute modification 
sont à la charge du stagiaire ou de ses parents s’il est mineur. 
Il faut avoir un passeport en règle (et un visa pour des séjours de plus de 3 mois). 
 
Réclamations 
 
Toute réclamation d’un étudiant doit être faite en cours de séjour pour permettre une intervention rapide. Il appartient à 
l’étudiant d’informer les responsables du centre ou la direction de ICO-LA ROUTE DES LANGUES de tout incident, 
malentendu survenu dans son centre. Après le séjour, toute réclamation n’est recevable que dans un délai de 2 mois. 
 
Assurances : Complément médical, Assistance-rapatriement, Responsabilité civile, Annulation. 
 
Les assurances ne sont pas incluses dans les prix publiés, ni l’OSHC (sécurité sociale étudiante obligatoire pour les séjours de 
plus de 12 mois). La garantie annulation est facultative. Elle n’est pas non plus incluse dans les prix publiés, son coût est de 
3 % du prix total (séjour + voyage). 
Tous les renseignements figurant dans ces pages sont publiés de bonne foi, en date du 23 Septembre 2011. La direction se 
réserve le droit de modifier toute information figurant dans ces pages y compris les tarifs. 
Tous les prix indiqués dans nos pages sont donnés sous réserve de fluctuation dans les taux de change ou en cas 
d’augmentation des éléments entrant dans la composition des prix et qui nous seront facturés par les prestataires étrangers 
responsables des séjours. 
 
En cas de litige, les tribunaux compétents sont ceux dont dépend le siège social de ICO-LA ROUTE DES LANGUES.  
 S.A.R.L. au capital de 8 000 €, R.C.S. PARIS B 398 935 874 NAF 633Z     Atout France :  IM075100278 
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ICO – La Route des Langues 
22, avenue Victor Hugo 

75116 PARIS 
Tél. : 01 44 21 81 40 
Fax : 01 44 21 81 31 

Mail : ico@laroutedeslangues.com 

  

 

 

ICO – La ROUTE DES LANGUES est membre agréé de 
l’Unosel, union professionnelle créée en 1979 qui fédère 
des écoles de langues et des organisateurs de séjours 
linguistiques respectant des normes rigoureuses de 
qualité et de sécurité. 

 

 
Atout France  : IM075100278 


